
 
 

 
 

 

 

2e comité de suivi de la stratégie provinciale  

Forêt d’avenir 

 
 

Sonia Backès, la présidente de l’assemblée de la province sud, représentée par Philippe Blaise, 

son 1er vice-président, a le plaisir de vous convier au 2e comité de suivi  

de la stratégie provinciale Forêt d’avenir : 

  

mercredi 3 avril à 8 h  

à l’auditorium du Centre Administratif de la province Sud (CAPS1) 
(6 route des Artifices - Moselle) 

 
 

 

Programme :  

- 8 h : accueil -café 

- 8 h 15 : mot d’ouverture par le 1er vice-président de la province Sud 

- 8 h 30 : présentation du bilan des actions menées en 2023 et perspectives.  

 

 

La province Sud porte une politique volontariste de reboisement avec pour objectifs ambitieux de remettre 

l’arbre au cœur des paysages, consolider le modèle économique de Sud Forêt, d’encourager l’utilisation de 

l’arbre dans les systèmes agricoles à des fins de résilience climatique et de diversification économique.  

L’année 2023 a été riche de projets, portés par les services de la direction du Développement Durable des 

Territoires (DDDT) de la Province, les ambassadeurs Forêt d’avenir, mais aussi d’autres acteurs dont l’action 

contribue à mettre en œuvre le plan d’actions de la stratégie provinciale.  

Cette rencontre a pour objectif de rassembler les acteurs du reboisement pour la seconde fois dans le but de 

présenter un bilan des actions menées en 2023 et d’annoncer les perspectives 2024. Suite au succès de la 

première rencontre qui a permis de valoriser la stratégie, de relancer la dynamique entre les acteurs, le 

deuxième rendez-vous s’organisera de la même façon.  
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Stratégie Forêt d’avenir 

La stratégie de reboisement s’organise en deux volets la forêt productive et la forêt naturelle associée à un plan 

de 62 actions. Chaque année, l’action des services de la DDDT et des ambassadeurs contribuent à la stratégie 

en mettant en œuvre de multiples projets.  À ce stade, 30 actions sur 62 ont été engagées et de nombreux projets 

se poursuivent. 

Dispositif des ambassadeurs 

Cette année, deux nouvelles associations environnementales intégreront le dispositif des ambassadeurs Forêt 

d’avenir : RedGround et Agir. Il est proposé de formaliser leur intégration en leur proposant de présenter leur 

activité liée au reboisement et en signant la charte symboliquement durant la séance.  

Pour mémoire, jusqu’à présent, 9 associations environnementales ont signé « la charte de l’arbre et des forêts » 

en 2020 qui les engage à contribuer à la stratégie provinciale et à devenir « ambassadeurs Foret d’Avenir » : 

Bwara Tortues Marines, Conservatoire International, WWF, SOS Mangrove, Mocamana, Noé, Comité de 

gestion d’Azareu, Caledoclean.   

 

Les chiffres clés de l’action provinciale en 2023 

 78 000 arbres plantés (+ 42 000 plantés par les ambassadeurs) 

 278 millions de francs investis (dont 14MF de subventions aux ambassadeurs) 

 39 projets mis en œuvre 

 6 plantations organisées par la DDDT 

 

Les projets provinciaux phares de l’année 2023 

 Cote Oubliée : Thio/Yaté - poursuite des plantations, productions de plants, réfection des pistes  

 Définition du plan d’action mangrove 2030 (en savoir plus : www.province-sud.nc/mangrove) 

 Lembi au Mont Dore :  plantations sur sites dégradés  

 Restauration de la forêt sèche sur le site de Kowekara avec Mocamana  

 Montagne des sources, Bangou, Démazures, Erembée : réfection de pistes, pose de cuves  

 Poéforetver : plantations sur le littoral 

 AAP Agroforesterie : lancement d’un nouvel AAP avec une enveloppe de 21MF pour le financement 

de projets 

 Améliorer la connaissance : lancement de l’étude ARTENSIS permettant d’obtenir une cartographie à 

jour des forêts en province Sud pour l’aide à la décision, création d’un espace documentaire sur le site 

internet de la province Sud  

 

Plus d’info sur la stratégie provinciale de reboisement : https://www.province-sud.nc/element-

thematique/reboisement-foret-davenir-poeforetver#page-content  

 

 

 

 

 

 

CONTACTS PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74 / Mandy Brizard : 81 50 49.
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